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Transfert – Affiliation.  
 
Voici le point sur les affiliations et les transferts 1° période. 
 

La sélection de la saison sportive 2019-2020 ou 2020-2021 n’a pas d’influence 
sur les transferts ou affiliations. Toutes les demandes effectuées depuis ce  
1-5-20 sont automatiquement validées pour la saison prochaine, même chose 
pour la facturation. 

 

1- Pour un transfert ou une affiliation la carte d’identité est obligatoire : 

 

 

Le fait de « cliquer » sur cette zone lance la lecture de la C.I. et soit démarre la 
recherche dans la base de données des affiliés pour un transfert ou complète les 
cases pour une affiliation. 



Cette procédure d’affiliation ou de transfert est valable et obligatoire à partir de 12 
ans pour toutes personnes possédant une carte d’identité belge. 

Le fait de cocher la case « Autorisation parentale -18ans » engage la personne qui 
réalise l’affiliation. SI (donc non obligatoire) lors de l’affiliation un président ou 
secrétaire désire avoir un document d’attestation qui légalise son acte vis-à-vis du 
représentant légal celui-ci est disponible sur le site fvwb.be rubrique « document ». 

L’affiliation ou le transfert via la CI est immédiat. 

2- Si la personne à transférer ou à affilié n’a pas de CI belge ou à -12ans ou 
vous n’avez pas la possibilité physique de disposer de sa CI. 
Pour l’affiliation vous devez remplir manuellement les infos sur le portail et 
joindre 1 photo format CI et une copie d’un document légal avec photo attestant 
de l’identité de la personne.  CI étrangère, carte de résident,…ou le document 
« autorisation représentant légal » pour les –12 ans . 
Pour le transfert vous devez joindre le document de transfert entièrement 
complété et disponible sur le site fvwb.be rubrique « documents » « joueurs » 

 

Dans ce cas le transfert ou l’affiliation ne sera effectif qu'après vérification des 
documents complets et activation par la FVWB. 

 

3- Les 1° transferts sont possibles du 1/5/20 au 31/5/20  
4- Les 1° désaffiliations sont possibles entre le 1/6/20 jusqu’au 5/7/20  

 


